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Par Reynald KUBECKI, co-secrétaire général  de l’UL 

Ne laissons pas le MEDEF faire sa loi ! 
L’accord national interprofessionnel conclu le 11 janvier entre les organisations 
patronales (MEDEF, CGPME et UPA) et trois organisations syndicales minoritaires (CFDT, 
CFTC, CFE-CGC), dit « pour un nouveau modèle économique et social » (ex-sécurisation 
de l’emploi), doit être examiné en conseil des ministres puis transmis au Parlement pour 
être transposé dans la loi. 

Si c’était le cas, les droits des salariés seraient laminés, qu’il s’agisse du contrat de 
travail ou des règles des licenciements économiques. 

La patronne des patrons, enjoint les parlementaires d’adopter ce texte « en l’état », 
refusant même aux élus le droit d’amendement ! 

Le gouvernement, quant à lui, se réjouit de cet accord qu’il qualifie d’ « historique » et 
invite lui aussi sa majorité à voter sans tergiverser ! 

La CGT, tout comme FO, a refusé de parapher cet accord.  

Avant, pendant et après le 05 mars, journée nationale d’action contre l’adoption de 
cette loi, nous avons le devoir d’alerter TOUS les salariés sur la nocivité de ce texte, 
mais aussi les élus de TOUS bords, sur les conséquences qu’entrainerait leur vote ! 

Voici les premières initiatives menées par la CGT sur l’agglomération du Havre pour 
combattre ce projet de loi : 

 Le 28 FEVRIER à 09h30 à Franklin, ½ journée d’étude sur l’ANI 

 Le 1er MARS à 18h00 à l’Espace Culturel de la Pointe de Caux à Gonfreville 

l’Orcher, MEETING contre l’ANI 

 Le 04 MARS à 11h00 à Franklin, CONFERENCE DE PRESSE DE L’INTERSYNDICALE 
(CGT-FO-FSU-SOLIDAIRES)  

 Le 05 MARS, MANIFESTATION INTERPROFESSIONNELLE CGT-
FO-FSU-SOLIDAIRES : Rassemblement à 10h30 à Franklin 

Il va de soi que notre présence active à ces différents rendez-vous est 
obligatoire pour faire reculer le MEDEF et le gouvernement !! 



Le Medef a conclu le 11 janvier 2013, à l’issue des négociations, un accord dit 
« sécurisation de l’emploi », avec trois organisations syndicales minoritaires.  
 
Prochainement, les parlementaires seront sommés de retranscrire cet accord 
dans une loi, dont le projet sera présenté le 6 mars au Conseil des ministres. 
 

 

 

Le 05 MARS : 

     NON A L’ACCORD DE RÉGRESSİON SOCİALE 

DU 11 JANVIER 2013,  

NON A SA TRANSPOSİTİON DANS LA LOİ !  

Un accord d’une extrême gravité 

pour les droits des salariés, qui va a 

contrario des objectifs affichés par la 
« Grande Conférence Sociale » qui visait la 
lutte contre la précarité et le renforcement 
des droits des salariés, en sécurisant 
davantage leurs parcours professionnels. 

Il généralise le chantage à l’emploi 

contre la baisse des salaires et 

l’augmentation du temps de travail. C’est 
l’esprit même des accords de 
« compétitivité/emploi » voulu par Sarkozy.  

Déjà, des entreprises sur le département, 
telle que Renault, se sont emparées de ce 
texte, qui vise à supprimer 8.200 emplois. 

Autant d’emplois ou les jeunes ne 
pourront accéder. 

Il organise la mobilité interne forcée, 
sécurise la délinquance patronale, fragilise 
le CDI. 

Il prévoit le développement du gré à gré, 
c’est-à-dire la négociation en entreprise, au 
détriment des accords de branche, des 
conventions et garanties collectives. 
 

 

 

 

 

 

 

Enfin, cet accord entend faciliter 

les licenciements collectifs en réduisant 

les procédures et possibilités de recours, en 
limitant les droits des représentants du 
personnel.  

Les organisations syndicales CGT, 

FO, FSU, UNEF et SOLIDAIRES de 

Seine Maritime, réaffirment que les 

problématiques de compétitivité posées aux 
entreprises sont avant tout une question de 
« coût du capital », et non de « coût du 
travail ».  

C’est une nouvelle répartition des 
richesses, au profit des salariés qui doit 
être engagée. 

La flexibilité existe déjà en France.  

De nombreux dispositifs, assouplissant le 
code du travail, ont été mis en place depuis 
1986.  

Ces dispositifs n’ont eu aucun effet 
positif sur l’emploi. On dénombre 1.500 
chômeurs de plus chaque jour, en France ! 

 
 
 
 
 
 

http://www.force-ouvriere.fr/index.asp


L’accord c’est : 

Plus de flexibilité. 
 Les accords de maintien dans l’emploi : 

   +  Chantage à l’emploi contre possible réduction  

         de salaire et/ou retour sur le temps de travail. 

   +  Évitement de l’obligation du PSE quand refus de 

         plus de 10 salariés. 

   +  Pire, il est prévu que la seule existence d’un tel  

         accord fonde le licenciement du salarié. 

Facilitation des licenciements au moindre  

          coût. 

    Remise en cause du CDI de droit commun avec  

          la création d’un CDI intérimaire. 
 

L’accord c’est : 

Moins de sécurité. 

Moins de droits pour les 

salariés. 
  Si refus d’une mobilité interne : 

 Licenciement pour motif personnel au lieu d’un  

licenciement pour motif économique. 

 Mobilité volontaire «sécurisée» avec pré- 

qualification de la rupture du contrat en 

démission. 

 Introduction d’un critère subjectif, celui de la 

compétence, dans l’ordre des licenciements. 

 Réparation encadrée sur la base d’un barème en 

conciliation prud’hommes. 

 Éviction du juge dans les procédures. 

 Diminution des délais de prescription pour que 

les salariés fassent valoir leurs droits en justice. 

 
 

Dans ces conditions, il serait inconcevable 
que la majorité parlementaire et le 
Gouvernement, issus des élections de mai 
2012, entérinent par la loi, les reculs sociaux 
dictés par le MEDEF. 

Le Gouvernement qui déclare « faire de la 
qualité du dialogue social, une de ses 

priorités et principe de changement », doit 
prendre en compte le rejet de cet accord par 
les syndicats qui représentent bien plus de 
salariés que ceux le soutenant. 

Or à ce jour, le gouvernement veut 
retranscrire l’accord national dans ses 
aspects les plus nocifs pour les salariés. 

 

Un projet de loi reprenant ce texte ne serait ni amendable, ni négociable ! 

Les organisations syndicales CGT, FO, FSU et SOLIDAIRES du Havre, s’adressent donc 
solennellement aux députés et sénateurs en ce sens.  

Les organisations syndicales CGT, FO, FSU et SOLIDAIRES ont décidé de multiplier les 
initiatives d’information à l’ensemble des salariés de notre département, afin de favoriser 
la connaissance de l’accord lui-même pour que chacun et chacune puisse en mesurer les 
enjeux. Faire en sorte qu’une loi à venir rompt avec la politique précédente et consacre 
une véritable sécurité de l’emploi pour tous. 

Elles appellent à faire du mardi 5 mars 2013  

Une grande journée d’actions, de rassemblements,  
de manifestations et de grèves. 

Le Havre : 10h30 devant Franklin  
pour une manifestation du Rond-Point à la Sous-préfecture ! 
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Déclaration CGT sur le procès à Rabat des 24 sahraouis. 

Après le démantèlement  de Gdeim Ysik  par l’armée marocaine en novembre 2011 dans les 

territoires occupés du Sahara occidental, des dizaines de militants sahraouis ont été arrêtés. 

 24 d’entre eux ont été maintenus arbitrairement en détention à la prison de Salé. Après avoir 

subi différentes formes de torture, ils ont été soumis à un procès inique où ils ont été jugés par 

un tribunal militaire en violation du droit international et même de la législation marocaine. 

L’ensemble des organisations de défense des Droits de l’Homme, dont l’AMDH qui agit sur le sol 

marocain,  ainsi que les observateurs présents dont de nombreux avocats dénoncent l’iniquité 

d’un tel procès et les manquements aux droits de la défense. Cela va de la falsification des 

pièces, des procès-verbaux au refus de faire constater par des médecins les sévices subis par les 

prisonniers.  

La CGT  dénonce cette mascarade de justice aux ordres qui veut détruire des militants qui ne 

cessent d’agir pour faire appliquer les résolutions de l’ONU.  Ces lourdes condamnations 

interviennent au moment où le responsable de la MINURSO, après le rapport de l’envoyé spécial  

du secrétaire de l’ONU, réaffirme solennellement son engagement à rester ferme sur les 

principes de la chartre, surtout par le règlement pacifique des différends et le droit à 

l’autodétermination. Dans le même esprit le parlement européen  s’est prononcé  à trois 

reprises en 2012 sur les mêmes principes et a notamment dénoncé les violations des droits de 

l'homme dans les territoires sahraouis occupés.  

Le Président Hollande, lors de sa visite en Algérie a déclaré concernant le Sahara occidental, 

l’ONU rien que les décisions de l’ONU. C’est également ce que réclame la CGT  et  pourquoi donc 

la diplomatie française s’en tient toujours à une position différente qui conforte dans les faits la 

position marocaine et lui autorise ainsi à violer les droits élémentaires et les libertés du peuple 

sahraoui. 

La CGT  continuera d’apporter son soutien à l’UGT-Sario, à la CSTS, aux organisations des Droits 

de l’Homme qui agissent dans les territoires occupés pour s’opposer à cette colonisation qui 

s’accompagne de nombreuses atteintes aux libertés dont la très grande majorité de salariés  sont 

victimes, à travers les discriminations dans l’ accès à un travail ainsi qu’au droit d’expression.  

La CGT amène son soutien aux familles des prisonniers et elle agira avec les associations en 

France  et avec  les autres organisations syndicales en Europe et dans le monde pour exiger la 

libération des prisonniers politiques et pour le respect du droit international. 
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS PREVUES PAR LA COMMISSION CULTURELLE 

DE L’UNION DES SYNDICATS CGT DU HAVRE 

 

-EXPOSITION : LES AMIS DE LA COMMUNE 

Du lundi 4 au vendredi 8 mars 2013 dans le hall de Franklin (entrée libre) 

Thème: Les femmes et leur rôle pendant la commune 

L’objectif est de faire connaître ce que les femmes ont réalisé pendant cette période. 

Les femmes créent la première organisation féminine. L’Union des femmes pour la défense de Paris. Elles participent aux 

commissions municipales, elles sont présentes dans les luttes sur les barricades. 

Vernissage le lundi 4 mars à 18 heures 

-EXPOSITION : LA MANIF ANTI G8 

Du lundi 11 mars au vendredi 22 mars 2013 dans le hall de Franklin (entrée libre) 

Thème: rétrospective photos de la manifestation anti G8 organisée lors de la venue à Deauville en 2012 des représentants 

du G8 

Vernissage le lundi 11 mars à 18 heures 

-SALON DES ARTISTES OUVRIERS 

Du vendredi 5 avril au jeudi 2 mai 2013 salle des fêtes Franklin (entrée libre) 

Exposition peintures et sculptures ouverte à tous les artistes amateurs salariés, privés d’emploi ou retraités 

Vernissage le vendredi 5 avril à 18 heures 

-RELAIS FRANKLIN 

Vendredi 7 juin 2013 

On ne présente plus cette course en relais à 4 coureurs qui se dispute dans le quartier emblématique du quartier de l’Eure.  

Convivialité, solidarité, sportivité sont les maitres mots de cette course maintenant mythique ! 

Nouveauté pour cette 6ème édition : Relais de 5km à 2 marcheurs.  

Départ à 19h, 20€ par équipe pour les coureurs, 10€ par équipe pour les marcheurs. 
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-FETE DE LA MUSIQUE 

Vendredi 21 juin 2013 

Organisation d’une scène devant Franklin 

Dans le cadre de la fête de la musique, la CGT organise la fête de la musique des salariés, syndiqués, amateurs musiciens, 

chanteurs… 

La scène est à vous. Pour organiser nous avons besoin de vous connaître. Nous vous demandons de nous faire parvenir vos 

coordonnées (démos) à l’adresse mail suivante : cgtlehavre@wanadoo.fr (à l’attention de Thierry LEBALLEUR) 

-SALON PHOTOS 

Du vendredi 20 septembre au vendredi 18 octobre 2013 dans le hall de Franklin (entrée libre) 

Thème : Femmes et hommes au travail, Travailleuses et travailleurs en lutte 

Vernissage le vendredi 20 septembre à 18 heures 

-SALON D’AUTOMNE 

Du lundi 18 novembre au vendredi 13 décembre 2013 dans le hall de Franklin (entrée libre) 

Présentation d’œuvres d’artistes ayant été sélectionnés au salon des artistes ouvriers 

Vernissage le lundi 18 novembre à 18 heures 

 

 

 

mailto:cgtlehavre@wanadoo.fr
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Suivez l’actualité de l’UL aussi sur Twitter @CGTLEHAVRE 
 

Radicalisation: les entreprises surveillées  
http://www.lefigaro.fr/flash-actu/2013/02/04/97001-20130204FILWWW00581-
radicalisation-les-entreprises-surveillees.php  

 

Note aux organisations de la CGT  

Crédit d’impôt pour les cotisations syndicales 

Jusqu’à présent seuls les syndiqués imposables bénéficient d’une réduction d’impôt 

correspondant à 66 % de leurs cotisations syndicales. 

La loi des finances 2013 a élargi ce droit à l’ensemble des contribuables en le transformant en 

crédit d’impôt (Article 199 quater C du code des impôts). 

Tous les syndiqués ont donc désormais intérêt à déclarer leurs cotisations syndicales sur la base 

de justificatif fourni par leur syndicat. 

Cette disposition met fin à une inégalité entre syndiqués imposables et syndiqués non imposables, 

inégalité dénoncée de longue date par la CGT (fiche 19 des repères revendicatifs). 
  

PSA-Aulnay, une violence patronale 

http://www.lemonde.fr/idees/article/2013/02/07/psa-aulnay-une-violence-
patronale_1828578_3232.html 

 

Un ANI qui nous veut du mal : L’APPEL UNITAIRE et LA PETITION  

http://www.fondation-copernic.org/spip.php?article865 
 

Vous trouverez ci-dessous la dernière vidéo faite par 25 Images Seconde sur 
le procès des 25 Sahraouis qui ont été lourdement condamnés. 
Pierre Lebas raconte sa mission d'observateur. 
http://www.youtube.com/user/25imagesgo/videos 
 
 
 
 

https://webmail1.sidel.com/owa/redir.aspx?C=8yRw5v78RUOkSUwNzbkPf6yfj-nD489IlGsJRUGpCQe7RqZiJSk2vnfb3rJoGzMEHCvNklGhDrw.&URL=http%3a%2f%2fwww.lefigaro.fr%2fflash-actu%2f2013%2f02%2f04%2f97001-20130204FILWWW00581-radicalisation-les-entreprises-surveillees.php
https://webmail1.sidel.com/owa/redir.aspx?C=8yRw5v78RUOkSUwNzbkPf6yfj-nD489IlGsJRUGpCQe7RqZiJSk2vnfb3rJoGzMEHCvNklGhDrw.&URL=http%3a%2f%2fwww.lefigaro.fr%2fflash-actu%2f2013%2f02%2f04%2f97001-20130204FILWWW00581-radicalisation-les-entreprises-surveillees.php
https://webmail1.sidel.com/owa/redir.aspx?C=8yRw5v78RUOkSUwNzbkPf6yfj-nD489IlGsJRUGpCQe7RqZiJSk2vnfb3rJoGzMEHCvNklGhDrw.&URL=http%3a%2f%2fwww.lemonde.fr%2fidees%2farticle%2f2013%2f02%2f07%2fpsa-aulnay-une-violence-patronale_1828578_3232.html
https://webmail1.sidel.com/owa/redir.aspx?C=8yRw5v78RUOkSUwNzbkPf6yfj-nD489IlGsJRUGpCQe7RqZiJSk2vnfb3rJoGzMEHCvNklGhDrw.&URL=http%3a%2f%2fwww.lemonde.fr%2fidees%2farticle%2f2013%2f02%2f07%2fpsa-aulnay-une-violence-patronale_1828578_3232.html
https://webmail1.sidel.com/owa/redir.aspx?C=AenGP_6bH0e3f2H8YozCl-p_3MNu5M9I1bz3t2wyT9Vqbi7aYj8U4Qw-8Dy8InAQk8kPhutKJkE.&URL=http%3a%2f%2fwww.fondation-copernic.org%2fspip.php%3farticle865
http://www.youtube.com/user/25imagesgo/videos
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Bonjour,                                                                                                                             
Je suis l'ex-femme d'Alain Scoff, et je tenais à vous remercier pour votre article le concernant. 
Cela m'a beaucoup touchée, on ne peut pas dire que la Presse et tous les médias aient fait la même chose, pour 
Alain, je vous remercie infiniment de votre témoignage sincère.  
Merci de ne pas l'oublier, il s'est battu toute sa vie contre l'Injustice, de sa pièce "J'ai confiance en la Justice de Mon 
Pays" (l'Affaire Jean-Pierre Thévenin) à "Le Pantalon" - "L'Affaire Seznec" "Salengro" et effectivement ses livres 
comme celui sur Jules Durand, dont la ville du Havre doit se souvenir, comme les premières grèves ouvrières, qui vit 
la Ligue des Droits de l'Homme soutenir Durand, et c'était en 1910 ! Mais la France dans ses livres ne parle pas 
beaucoup de cette histoire pourtant exemplaire.           
Pour Alain, merci du fond du cœur ! Recevez mes salutations respectueuses. Françoise Pavy 

 

Henri KRASUCKI, 1924-2003 de Christian Langeois. Le cherche Midi 
éditeur- 2012- 264 pages -19 € 
Pour ceux qui ont rencontré Henri Krasucki à un moment de leur vie 

syndicale, le livre qui est sorti en septembre dernier écrit par notre 

camarade Christian Langeois, est un vrai bonheur. Pour les autres, ils 

découvriront un homme qui a consacré toute sa vie à la justice, la  

fraternité, la culture et la liberté.  
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